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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport relatif aux expositions, aux risques, à la prévention et à l’indemnisation des 
fleuristes dans le cadre de leur activité professionnelle vis-à-vis des produits phytopharmaceutiques.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à la réalisation d’un rapport du Gouvernement concernant les expositions, les 
risques, la prévention et l’indemnisation face aux pesticides des fleuristes.


